
Dates de
paiements de
la pension
pour 2010
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31 décembre 2009

29 janvier 2010

26 février 2010

31 mars 2010

30 avril 2010

31 mai 2010

30 juin 2010

30 juillet 2010

31 août 2010

30 septembre 2010

29 octobre 2010

30 novembre 2010

31 décembre 2010

Faites nous part de vos suggestions
Nous avons récemment affiché des sondages en ligne sur le site Web
www.retraitescp.com afin de connaître votre opinion sur nos communications et
notre site Web. Chaque sondage prend environ deux minutes à remplir. Si vous avez
une minute de plus, répondez à notre nouveau sondage sur la page d’accueil.

En mai, vous avez reçu une carte réponse pour un sondage avec votre rapport
annuel de 2008. Si vous avez un moment, veuillez la remplir et nous la retourner.

Vos commentaires sont importants et contribuent à l’amélioration des
communications au sujet du Régime.

Si vous déménagez ou que vous souhaitez que votre courrier soit réexpédié lorsque
vous quittez le pays pour passer l’hiver dans un climat plus chaud, mettez votre
adresse à jour en téléphonant au Centre du régime de retraite au 1-877-480-9220
(ATS: 613-734-8265) pour continuer à recevoir des renseignements importants sur
le Régime, comme le taux d’indexation, les dates de paiements de la pension et le
rendement des placements.

Notre rendement d’entreprise : septembre 2009
À la demande de Bill Price, représentant des retraités au Conseil consultatif des
pensions, Postes Canada fait le point sur la situation de l’entreprise auprès de tous
les pensionnés. « L’impact de la récession a été plus sévère que prévu à Postes
Canada », a déclaré Wayne Cheeseman, chef des finances de Postes Canada. « En
date du 30 septembre 2009, les revenus et les volumes cumulés avaient diminué
dans tous les secteurs d’activité de Postes Canada. Des mesures de contrôle des
coûts ont été mises en place dans toute l’organisation et les dépenses sont
surveillées, ce qui nous permettra de tenir le coup et de protéger les gains. La
Société continue d’accorder la priorité absolue à son encaisse pour satisfaire aux
exigences de fonds requis pour le régime de retraite et la transformation postale.»

Restrictions
Dans cette publication, le terme Régime désigne le Régime de pension agréé de la Société canadienne des postes. Les prestations
exactes que vous recevez du Régime sont régies par le texte officiel du Régime qui est la référence finale dans tous les cas de
différends. Pour obtenir plus de renseignements sur les termes utilisés dans cette publication, veuillez consulter le site
www.retraitescp.com.

Afin de faciliter la lecture de cette publication, le genre masculin est utilisé pour désigner aussi bien les femmes que les hommes.



Régime de retraite
agréé de la Société

canadienne des postes
Rendement des

placements pour
la période du

1er avril au
30 juin 2009

Le Régime de pension
agréé de la Société
canadienne des postes
s’est classé au douzième
rang dans le rapport
sur les 100 meilleurs
régimes de retraite de
l’organisme Benefits
Canada. Le rapport
de Benefits Canada est
basé sur les actifs des
régimes de retraite à
la fin de l’année et
classe les régimes de
retraite à prestations
déterminées au Canada.

Si vous souhaitez
proposer des sujets pour
le bulletin «encontact»
veuillez écrire à :

SERVICE DES PENSIONS
2701 PROM RIVERSIDE
BUREAU B320
OTTAWA ON K1A 0B1
No. de la convention Poste-
publications : 40020903

OU par courriel à l'adresse :
pension.services@postescanada.ca
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